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 SEJOUR A COLLEVILLE SUR MER : Inscription le 31 janvier de 10h 
à 12h à la mairie de Kerlouan. Il faut se munir de sa carte d'identité, 
la carte du club à jour, votre feuille d'imposition 2019, votre 
responsabilité civile. La demande groupée sera faite auprès de 
Groupama, le règlement du séjour se fera en même temps. 
 REMANIEMENT CADASTRAL : Afin de vous assister, les géomètres 
ayant procédé au remaniement assure une permanence durant 
laquelle ils seront chargés de répondre à votre éventuelles 
interrogations. Les réceptions se feront en mairie du 31 janvier au 3 
février de 9h à 12h et de 13h30 à 17h, y compris le samedi 1er février. 
Les plans provisoires sont affichés en mairie jusqu’au 22/02 et sont 
consultables aux horaires d’ouverture habituels. A l'issue du 
remaniement le nouveau plan cadastral devrait être consultable sur 
le site cadastre.gouv.fr en mai 2020. 
 BIBLIOTHEQUE TI AL LEOR  02 98 83 99 58 - Site : http://bibli-
kerlouan.e-monsite.com/ Vous pouvez dès à présent vous inscrire ou 
vous réinscrire pour l'année 2020 aux horaires de permanence. 
Nouveautés 2020 : les enfants et jeunes de 0 à 18 ans peuvent 
désormais avoir accès gratuitement à la bibliothèque. N'hésitez pas à 
venir vous renseigner ! Les horaires changent sauf ceux du mercredi 
(de 10h30 à 11h30 et de 17h à 18h) : vendredi de 16h30 à 17h30 ; 
samedi de 10h à 11h30 ; dimanche de 10h à 11h30. Vous avez choisi 
de venir habiter dans notre commune de Kerlouan en 2019. Pour vous 
souhaiter la bienvenue, nous vous offrons un abonnement "famille" 
pour l'année 2020, "livres + DVD". Pour de plus amples 
renseignements, vous pouvez également consulter le site de la 
bibliothèque mentionné ci-dessus. 
 ARRETES DE CIRCULATION :  Rue St Brévalaire : En raison 
des travaux pour le presbytère, l’arrêté n°67/2019 est toujours 
d’actualité. Le stationnement est interdit sur le côté droit et la 
circulation s'effectuera en sens unique, dans le sens montant en 
direction du Croazou à partir de l'intersection de la rue de la côte des 
Légendes jusqu'à l'intersection formée par la rue Abbés Petton et 
Habasque. Par mesure de sécurité, l'emprise du chantier de réfection 
du bâtiment sera délimitée sur le trottoir et sur la chaussée par des 
grilles de type "Héras" interdisant l’accès aux personnes non 
autorisées. La signalisation réglementaire, dans la rue St Brévalaire et 
ses abords, sera à la charge de l'entreprise réalisant les travaux et sera 
mise en place par ses soins.  
 Travaux à Lanhir : Depuis le lundi 20 janvier 2020 et ce jusqu’à 

la fin des travaux, les prescriptions suivantes 
s’appliquent sur la Route de la Pointe :  La route 
sera barrée et la circulation sera donc interdite 
sauf riverain, services de secours et répurgation 

sur la route de la Pointe.  Une déviation par la route côtière sera 
mise en place pour les usagers (indication article 2). Plusieurs 

déviations seront mise en place pour passer par la route côtière:  
De Maner Ran vers, Languerch, Kerbiquet, Kerivoas Lourc’h an Dreff 
 De Maner Drolic vers Pors Huel, Poulfeunteun, Karrec Hir  De 
Maner Drolic vers Kervizic, Poulfeunteun  De Penlouch vers 
Meneval, Castel Mean, Boutrouilles. La signalisation du chantier sera 
fournie, mise en place et maintenue par les soins de l’entreprise DLE 
OUEST, représentée par Monsieur Benoît MIDAVAINE. Les 
automobilistes devront se conformer à ces différentes dispositions. 
Le sens de circulation reste inchangé.  LE CROAZOU : Depuis le lundi 
27 janvier 2020 et ce jusqu’à la fin des travaux, les prescriptions 
suivantes s’appliquent sur la voie nommée Hent Avel Su située lieu 
dit Le Croazou : La route sera barrée du Penker (carrefour VC 9) 
jusqu’au Croazou (Hent Avel Reter) sauf riverains et services de 
secours. Le stationnement sera interdit. Une déviation par le Dreuzic, 
Penfrat, Hent Men Menach et Hent Avel Walarn pour les usagers 
souhaitant aller vers Kerhornou, Mezavel ou Lezerider. La 
signalisation du chantier sera fournie, mise en place et maintenue par 
les soins de l’entreprise KERLEROUX, représentée par Monsieur 
Thomas PRIGENT. Les automobilistes devront se conformer à ces 
différentes dispositions.  SUITE DES TRAVAUX AU CROAZOU : A 
compter du lundi 3 février 2020 et ce jusqu’à la fin des travaux, les 
prescriptions suivantes s’appliquent sur les voies nommées Rue de 
l’Orge, Streat Doun, Streat Avel Viz, impasse du seigle et Rue de 
l’Avoine : Les voies susnommées seront barrées sauf riverains et 
services de secours. Le stationnement sera interdit. Une déviation 
sera mise en place par Streat Avel Dro pour les usagers venant de 
Lanveur et souhaitant aller vers le Croazou. La signalisation du 
chantier sera fournie, mise en place et maintenue par les soins de 
l’entreprise KERLEROUX, représentée par Monsieur Thomas 
PRIGENT. 
 INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES – PROCHAINES 

ELECTIONS LES ELECTIONS MUNICIPALES LES 15 ET 22 MARS 2020 : 

L’inscription sur les listes électorales est désormais possible jusqu’au 
7 février 2020. Dorénavant, chaque citoyen a la possibilité de vérifier 

lui-même sa situation électorale directement en ligne. 
Avec la mise en place du répertoire électoral unique, 
dont la tenue est confiée à l’INSEE, chaque citoyen 
pourra vérifier qu’il est bien inscrit sur les listes 

électorales et connaître son bureau de vote directement en ligne sur 
l’adresse : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-     
ligne-et-formulaires/ISE. L’inscription en ligne généralisée. Chaque 
citoyen, quelle que soit sa commune de domiciliation, pourra 
s’inscrire directement par internet sur le site service-public.fr ou en 
mairie. Nous vous rappelons également que vous nous signalez vos 
changements d’adresse. Par avance merci. 

MME ABIVEN, MAIRE : Sur rdv le vendredi matin  
M. COLLIOU CHRISTIAN (TRAVAUX-VOIRIE) : vendredi de 10h à 12h sans rdv 
MME GAC ET M. TANGUY (CCAS) : jeudi de 14h à 16h sans rdv 
M. JARNIOU N. (TOURISME, VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE, ANIMATION) : Sur rdv 
Permanences sur rdv de M. COLLEAU J-YVES : 06 20 41 39 58  
et M. MITCHOVITCH :  06 26 64 05 78 

 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
 

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 8h15-12h15 et 13h15-17h 

Mercredi : 8h15-12h15 - Samedi : 10h-12h (fermée pendant les vacances scolaires) 

Service urbanisme Ouvert lundi matin, mardi et vendredi toute la journée, jeudi 

après midi sur rdv – Fermé lemercredi 

Pour nous joindre :  02 98 83 93 13 – mairie@kerlouan.bzh   
 

Bulletin Municipal : annonces à déposer pour le mercredi à 12h15 

Site : www.kerlouan.fr (Français et Breton) Facebook : commune de Kerlouan 

 

N° d’astreintes : Service de l’eau et assainissement  02 98 83 02 80 - www.clcl.bzh   
– Pour les frelons :  07 60 80 62 05 -  frelon.kerlouan@gmail.com – N°urgence Elus :  07 61 80 08 65 
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 COUPURE DE COURANT – ENEDIS : Afin d’améliorer la qualité de la 
distribution électrique et de répondre aux 
besoins de la clientèle, Enedis est conduit à 
programmer des travaux qui entraîneront 
une coupure d’électricité sur la commune 
de Kerlouan le mardi 4 février entre 14h et 
16h sur le secteur de St Egarec et le lundi 10 

février entre 8h30 et 12h dans le secteur de Le Goas, 13h30 à 15h sur 
les secteur de l’avenue du Permier Maître L’Her, Pellan, route de 
Guissény, Streat Kroaz Ellar, Treguennoc, de 15h à 17h dans le secteur 
de Lanhir, impasse des hortensias, rue des Sauges, Hent Feunteun Zu, 
rue du Petit Paris, Kerliver, Hent Kerliver, impasse des agapanthes et 
le mardi 11 février entre 13h30 et 16h30 à Pen r Méas. 
 BRULAGE DES DECHETS VERTS SUR TERRAINS PRIVES (PELOUSE- 

RESIDUS DES HAIES) : Les déchets verts doivent être déposés à la 

décharge prévue à cet effet et mis en place par la Communauté de 
Communes à la zone de Lanveur. Toutefois, conformément à l’article 
4 de l’arrêté préfectoral n°2001-1418 du 30 Août 2001, l’incinération 
des végétaux coupés par les propriétaires est autorisée en période 
rouge (du 1er/03 au 30/09) aux conditions suivantes : a) - hors période 
de vent fort ou violent et hors période de sécheresse prolongée. b) - 
Les sites d’incinération doivent être accessibles aux véhicules 
incendie. c) - Conditions particulières à l’incinération de végétaux 
coupés : Il doit exister à proximité du foyer une prise d’arrosage ou 
une réserve d’eau de 200 l. au moins, reliée à un dispositif d’arrosage 
permettant de mettre l’eau sous pression. Un espace de 5m autour 
de chaque entassement de végétaux à incinérer doit être démuni de 
toute végétation arbustive ou ligneuse. - Les foyers doivent rester 
sous surveillance constante et être noyés en fin de journée. Le 
recouvrement par de la terre est interdit. 
 

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE LOCALE DE LA CÔTE DES LÉGENDES 
 

 Samedi 1er février : Messe à 18h à Lesneven.  Dimanche 2 février : Messe à 10h30 à Guissény. 
 Samedi 8 février : Messe à 18h à Lesneven.  Dimanche 9 février : Messe à 10h30 à Plounéour. 
 Lundi 3 février à 18h : Répétition de chants à la salle paroissiale de Plounéour. 
 Messe en semaine le mardi à 18h à Brignogan. 
 
Baptême : Les familles qui désirent demander le Baptême pour leur(s) enfant(s) doivent prendre contact auprès de la maison paroissiale (presbytère) 
de Plounéour aux heures de permanence du lundi au samedi de 10h à 11h30.  02 98 83 40 59. 
 

Loto des Montfortains : le loto des Montfortains aura lieu à Guipavas salle "Alisée" le dimanche 16 février : Ouverture des portes à 11h. 
LOTS : bons d'achat, voyage à Lourdes, téléviseur, tablette, trottinette électrique, outillage etc…. Projection des numéros sur écran, 
dégustation de crêpes. 

  

SOCIAL 
 

 ASP - RESPECTE DU LEON : FAMILLES ENDEUILLEES : La prochaine 
rencontre aura lieu à Lesneven le jeudi 13 février 2020 de 14h15 à 
16h15. * Inscription à l’ASP-Respecte du Léon  06 04 0 57 99. 
 AMADEUS : L’association Amadeus aide et soins vous propose un 

temps de convivialité autour d'un jeu : « la maison à jouer ». Ce jeu, 

ouvert à toute personne de + de 60 ans, permet de sortir de chez soi, 

de travailler dans la bonne humeur sa mémoire et sa réactivité. Il a 

lieu tous les 2 mois dans les locaux de l'association à l'étage de 

l'espace Kermaria au Folgoët. La prochaine rencontre est prévue le 10 

février 2020. Inscriptions à l’association au 02 98 21 12 40. Possibilité 

de vous accompagner pour le déplacement si besoin. A vos agendas : 

un spectacle de magie est annoncé pour le mardi 17 mars après midi 

à l'atelier à Lesneven. 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
12 Bd des Frères Lumière – Lesneven  02.98.21.11.77 - Courriel : contact@clcl.bzh - Site : www.clcl.bzh 

Horaires : Du lundi au jeudi : 8h - 12h et 13h30 - 17h – Le vendredi : 8h - 12h et 13h30 – 16h30 
 

 CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SECURITE ET DE PREVENTION DE LA 

DELINQUENCE – CISPD : Conférences de prévention : ARNAQUES 
CAMBRIOLAGES - Adoptez les bons réflexes pour éviter les mauvaises 
rencontres et participez aux conférences animées par la gendarmerie 
de Lesneven.  4 RDV : Jeudi 6 février à 20h à Lesneven, à l’Atelier- salle 
Dilasser - Jeudi 13 février à 14h30 à Kerlouan, salle Ar Mor Glas 

Plus de renseignements, contactez le CISPD : cispd@clcl.bzh  
 TOURISME CÔTE DES LÉGENDES :  Avis aux organisateurs 
d’animations : Tourisme Côte des Légendes va réaliser en 2020, des 
guides papier permettant de communiquer sur les animations et 
expositions du territoire. Nous vous invitons à communiquer les 
temps forts de l'année 2020 au plus vite et les animations d’avril à 
juin avant le 23 février prochain. Pour cela, veuillez compléter le 
formulaire que vous trouverez sur le site internet : 
www.cotedeslegendes.bzh > Espace Pro (accessible en bas de page) 
> Fêtes et manifestations > formulaire en ligne. Toutes les 
informations que vous nous communiquerez via ce formulaire seront 
également publiées sur notre site internet. Afin d'apparaître dans 
notre premier guide papier, merci de bien respecter la date ci-dessus. 
En cas de retard, nous ne pourrons vous garantir la parution dans le 
guide. Pour toute question, n’hésitez pas à contacter Geneviève Dolou 
qui se tient à votre disposition au 02 29 61 13 60 ou par mail : 
genevieve@cotedeslegendes.bzh  
 Atelier disponible à Meneham : Vous êtes artisan d’art/artiste et 
vous souhaitez présenter vos créations au cœur du site de Meneham 
? Un atelier de 73 m² (avec mezzanine pour stockage) est disponible 
de juin à septembre prochain. Prix = 454 €/mois. Possibilité de 
candidater par groupe de 2 ou 3 artisans pour mutualiser le loyer et 

les temps de présence mais aussi pour plus de convivialité ! Plus 
d'informations sur www.meneham.bzh rubrique "gérer un atelier" ou 
au 02 98 83 95 63.  
 SERVICE DE L’EAU ET L’ASSAINISSEMENT : Pour assurer ces 
nouvelles compétences, un nouveau service communautaire a été 
créé. Il regroupe 15 agents qui interviendront sur l’ensemble des 
équipements du territoire : ouvrages stations d’épuration, postes de 
relevage, château d’eau, dépannages sur les réseaux… L’accueil du 
public est transféré à l’hôtel communautaire en cours d’année 2020. 
Jusque-là pour tout renseignement merci de continuer à vous 
adresser à votre mairie. Pour toute intervention d’urgence (fuite sur 
réseau avant compteur) un service d’astreinte 24h/24 et 7j/7 sera 
disponible sur l’ensemble du territoire vous pouvez le contacter à 
tout moment au 02 98 83 02 80. Pour information : Les tarifs travaux 
deviennent les mêmes sur tout le territoire. Les tarifs de l’eau eux, 
convergeront sur une période de 12 ans au bout de laquelle chaque 
usager de la CLCL obtiendra le même tarif unitaire. N’hésitez pas à 
consulter le site internet de la CLCL pour plus d’information. 
 PRÉVENTION DES INONDATIONS : STRATEGIE LOCALE DE GESTION 
DES RISQUES LITTORAUX - Ma commune et mon habitation sont-elles 
concernées par les risques littoraux ? Consulter dès à présent la 
modélisation de l’élévation du niveau de la mer et l’atlas des risques 
littoraux sur le site internet de la Communauté Lesneven Côte des 
Légendes : www.clcl.bzh 
 PASS (LOISIRS 2020 : VACANCES DE FEVRIER : Rens sur facebook 
enfance et jeunesse com com Lesneven pour le programme du 17 au 
26/02 06 08 70 06 64 ou 02 98 21 02 68
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ACTIVITES SPORTIVES 

 
 RUGBY CLUB DE L’ ABER :  Samedi 1er février :  M6-M8-M10-
M12 : entraînement au Grouanëc de 10h à 12h.  M14 : 
Championnat à Morlaix, départ club 12h.  Dimanche 2 février :  
Rugby sans contact : Entraînement au GrouanËc de 10h30 à 12h. 

 Mercredi 5 février :  M10-M12-M14 : Entraînement au 

Grouanëc de 17h30 à 
19h.http://www.rcaber.fr  –  https://www.facebook.com/rugbyclub
delaber 

 TENNIS CLUB DE LA COTE DES LEGENDES : Dimanche 02/02 : 
championnat par équipes messieurs : TCCL reçoit TC Gouesnou 3 à 
Kerlouan. Les terrains extérieurs sont impraticables. Rens. : 02 56 31 
84 58  tc.cotedeslegendes@fft.fr  www.club.fft.fr/tc.cotedeslegendes 
 FCCL : Dimanche 2 février : Équipe B à Plougourvest match de 
coupe - Dimanche 3 février : Équipe C a Kervillo contre Coataudon. 
Opération ferraille samedi 1er février à Triskalia. Rens  06 67 72 07 
72 81 ou 06 71 24 84 92. 
 HAND BALL COTE DES LEGENDES :  

 

VIE ASSOCIATIVE 

 
 LES AMIS DES SENTIERS DE RANDONNEE DE KERLOUAN : 
L'Assemblée Générale ordinaire de notre association se tiendra le 
vendredi 7 février à 18h30, accueil à partir de 18h, à la salle Guilmoto 
de Kerlouan. Ordre du jour : rapport moral et financier, élection du 
tiers sortant, projets 2020. Vous êtes invités à régler le montant de la 
cotisation 2020, qui s’élève à 10 €. Le pot de l'amitié clôturera cette 
assemblée ouverte à tous. 
Section Marche : Dimanche 2 février et jeudi 6 février, rdv à 9h30 
derrière les salles polyvalentes et mardi 4 février à 13h45 au même 

endroit. Pensez également à vous inscrire pour le séjour de 2 jours à 
Guerlédan les 9 ET 10 juin. Rens : J.J. Le Bars  02 98 83 94 35 ou 
lebarsje@orange.fr 
 ASSOCIATION BIEN ETRE ET DETENTE : propose pour se maintenir 
en forme un cours de DO IN (Voie de l’énergie : auto massage 
d’origine japonaise) le lundi de 10h à 11h et un cours de QI GONG 
(Travail de l’énergie : gymnastique Chinoise) le vendredi de 17h45 à 
18h45 dans le dojo de Lanveur du centre sportif de Kerlouan. Les 1ers 
cours sont gratuits. Rens.  06 71 47 52 29 
 APEL DE L'ECOLE STE ANNE DE KERLOUAN organise le samedi 15 
février un spectacle de mentalisme/magie visuelle en compagnie de 
l'extraordinaire Damien Vareille. Venez passer une excellente soirée 
à la salle Arvorik de Lesneven dès 20h30. 10 € tarif unique, spectacle 
tout public. Réservation sur Helloasso.com 
 ACALL (ACALL (Association des Commerçants et Artisans du Littoral 
des Légendes) : RDV lundi 3 février, 19h30 à la salle des rencontres à 
Plouider pour vous présenter la fête BOUGE TA KÔT 2ème édition, 
ainsi que pour prendre les pré-inscriptions. + d'infos au 06 63 95 35 
02 ou acallassociation@gmail.com. Réunion ouverte à tous les 
commerçants, les artisans et les associations des communes de 

Guissény, Kerlouan, Plounéour Brignogan Plages, Goulven et 
Plouider). A très vite ! 
 ASSOCIATION CHMK : L’association CHMK vous propose une 
conférence–séance «La sophrologie comme mode de vie, pour le 
corps et l'esprit» par Perline Noisette, diplômée RNCP (Sophrologie 
et Compagnie®) le mercredi 12 février à 15h à la salle Ker Digemer à 
Kerlouan. Participation libre http://sophrologie-et-compagnie.com 
contact@sophrologie-et-compagnie.com 
 COMITE DE JUMELAGE KERLOUAN-ORSCHWIHR : Traditionnelle 
choucroute le dimanche 9 février à la salle Etienne Guilmoto : A 
emporter : 10 € à partir de 11h30 – Sur place : 13 € sans les boissons 
– Jambon – frites : 6 €  – Réservations jusqu’au jeudi 6 février à midi 
 06 62 79 30 17 ou 06 72 98 10 03 ou 06 80 71 22 51:  

 ASSOCIATION LES AMIS DU MONDE : L’association organise le 2 

février, une vente de pastès, brioche locale cuit au feu de bois. Pensez 
à réserver au 06 82 47 85 89 (quantité limitée). 

 AVEL DEIZ : Dañs round, Danses chantées du Léon 

le 9 février 2020 de 15h à 18h à la salle Ar Mor Glaz 
à Kerlouan. Entrée gratuite. Organisé par 
l'association Avel Deiz. 
 LA CCL DE LA COTE DES LEGENDES organise un kig ha farz le 
dimanche 9 février à la salle annexe «Job Bihan Poudec» de 
Plounéour. Repas à emporter à partir de 11h30, sur place à partir de 
12h. Réservations à la maison paroissiale tous les jours de 10h à 
11h30 au 02 98. 83 40 59 ou Monique LYVINEC 02 98 83 91 69 ou 
Suzanne LE MENN 02 90 82 68.67. 
 PETANQUE KERLOUANAISE : Dimanche 2 février à Lanveur de 
10h30 à 12h. remise des licences et formation des équipes pour le 
CDC. 

ACTIVITÉS COMMERCIALES 
 

 SARL ERIC HABASQUE – KERELEC : Electricité, chauffage toutes 
énergies, rénovation salle de bain, entretien chaudière, ramonage 
cheminée et poêle  02 98 85 90 65 ou 06 08 09 62 12.  
 SARL LOAËC PIERRE ET CIE  02 98 83 93 45 ou 06 71 86 90 33 : 
Vente de bois de chauffage, pellets, granulés et bois densifié. 
 PATTY COIFFURE  02 98 83 98 54 : Coiffure esthétique, onglerie, 
soin du visage et corps. Venez profiter des prestations barbier. Site : 
www.pattycoiffure.fr.  
 TAXI CALONNEC  02 98 83 96 35 : Transport médical assis 
« conventionné sécurité sociale et toutes caisses », transport 

d’enfants, trajet privé et pro 7 jours sur 7, liaison gare et aéroport, 
véhicules 5 et 7 places. Commune de stationnement Kerlouan.  
 RESTAURANT LE GALION  06 76 70 90 32 : Le restaurant Le 
Galion est fermé pour travaux. L’activité des repas de groupe dans les 
salles avoisinantes est maintenue. Rens  06 76 70 90 32 

 LE COLIBRI MAGPRESSE CADEAUX-SOUVENIRS : Du 8 janvier au 4 
février. SOLDES dans les rayons textile maison, habillement homme, 
femme, enfant et dans les rayons cadeaux. - 20 %, - 30 %, - 50 %. Pas 
de deuxième démarque. 
 RESTAURANT LA P’TITE FRINGALE – Rue de la Côte des Légendes 
 02 30 82 34 54. Le restaurant est ouvert du lundi au samedi, le midi, 
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CINEMA EVEN- LESNEVEN  
– La vérité : dim 2 à 10h45 – Brooklyn affairs : dim 2 à 15h45 – La sainte famille : dim 2 à 20h15 – Le miracle du St Inconnu : lun 3 à 
20h15 – Docteur ? : 13h45 le 4 février. – Bird : Jeu 6 à 20h15 – The Gentlemen : ven 7 à 20h15, dim 9 à 15h45, lun 10 à 20h15 – 
Farrebique : sam 8 à 19h45 – Marche avec les loups  : dim 9 à 10h45 – Le réseau Shelburn : dim 9 à 20h15  
 

le vendredi et samedi soir - Fermé le dimanche – ouvert sur 
réservation de groupe – Formule à 13.50 € du lundi au samedi midi 
uniquement. Possibilité de plats à emporter sur commande.  
 SARL SERGE JAFFRE : Thomas Jaffré  07 85 75 50 64 ou 02 98 
83 94 02 – Electricité, plomberie, chauffage, sanitaire, salle de bain, 
poêle, pompe à chaleur. Neuf, rénovation, dépannage, ramonage. 
Devis gratuit. 
 BOUCHERIE KERJEAN-COTE DES LEGENDES :  02 98 83 91 59 : 
A votre service, les rayons épicerie, produits frais, vins, fruits et 
légumes. Tout ce dont vous avez besoin au quotidien :  Mar : Kig ha 
farz – Bœuf carottes – Emincé de poulet à la crème - Mer : Couscous 
– Lasagnes – Porc au caramel – Jeu : Lapin sauce moutarde – Bœuf 
bourguignon – Tartiflette -  Ven : Lieu jaune aux petits légumes – 
hachis parmentier – veau sauce Normande - Gratin du soleil – Sam : 
Paëlla – Palette rôtie - Jambon à l’os – Pintade à l’abricot– Gratin 
dauphinois – Gratin de chou-fleur – Dim : Kig ha Farz – Poulet rôti – 
Gratin saumon-épinards.  
 LA FEE DU JARDIN : Paysagiste installée sur Kerlouan, je suis à votre 
disposition pour vos projets et travaux dans votre jardin. Création et 
entretien de jardins, abattage et élagage. Devis gratuit 50 % de 
réduction ou crédit d’impôt pour les particuliers uniquement sur les 
prestations d’entretien  06 40 18 86 92 - 
lafeedujardin29@gmail.com 
 AU JARDIN DE LEZERIDER  06 70 98 98 20 : La vente directe de 
légumes frais et de saison (certification biologique) se fait le mercredi 
de 16h à 19h30 (Direction plage du Crémiou). Possibilité de panier sur 
demande. Panier libre ou composé sur www.panierspagan.fr  
 MENUISERIE CHARPENTE MLG – KEVIN LE GUEN  06 32 59 52 67 
– Réalise à neuf ou rénovation extension – aménagement 
intérieur/extérieur – placo – fenêtres – portail – terrasse – carport – 
isolation extérieure menuiseriemlg@orange.fr. 
 RENOVATION ET AMENAGEMENT INTERIEUR/EXTERIEUR BRUNO 

GAC - MENUISIER  06 75 04 50 93 : Isolation, placo, parquet, 

lambris, dressing, pose de cuisine, salle de bain, terrasse, abri,… 
gac.bruno@orange.fr  

 AUBERGE DE MENEHAM : L’Auberge de Meneham vous reçoit pour 
la chandeleur venez déguster les crêpes et les galettes ! Pensez déjà 
à réserver votre soirée de Saint-Valentin (14/02), menu à 89 € par 
couple, et soirée irlandaise à l'occasion de la Saint-Patrick le samedi 
21 mars avec le groupe SKELLIGH, buffet de plats traditionnels 
irlandais 41 €/ pers. Rens. et réservations  02 98 83 90 26. 
 BEG AR VILL : Retrouvez-nous sur le marché tous les dimanches 
matins à Kerlouan : attention changement d'horaires : nous serons 
désormais présents de 9h30 à 13h pendant les mois d'hiver. N'hésitez 
pas à nous contacter au 02 98 04 93 31 pour tout renseignement ou 
toute commande. Merci et à bientôt. 
 CONSEILLER EN IMMOBILIER : Vous souhaitez vendre votre 
maison, votre terrain. Je suis à votre disposition, Kerlouan et 
alentours, discrétion assurée (pas de panneau « A vendre »). J’habite 
Kerlouan, je suis disponible. N’Hésitez pas à me contacter. Laurence : 
07 66 31 13 22 
 GILLES CABON – AUTO ENTREPRENEUR : Rénovation, décoration 
intérieure : cuisine, salle de bain, etc. Dépannage électricité, 
plomberie – Gilles Cabon  07 82 32 11 60 
 BESOIN D’AIDE (MENAGE) : Vous souhaitez une aide ponctuelle ou 
régulière ? Déduction fiscale 50 %. Je suis sérieuse, discrète et 
expérimentée. N’hésitez pas à demander des informations  06 08 
27 58 74. 
 NESS PEINTURE ET DECORATION : Nouvel artisan installé 
récemment sur la commune de Kerlouan, elle vous propose ses 
compétences pour tous les types de travaux de peinture, neuf ou 
rénovation, en intérieur : tapisserie, toile à peindre, rénovation, toile 
fibre de verre, etc…  06 99 88 88 30 - e-mail : 
nesspeinture@gmail.com – Devis gratuit. 

 

Petites Annonces 

PERDU : Chat de 5 ans, petite taille, gris 

foncé, porte un collier rouge avec une 
médaillle et 1 capsule (Côté Ecole Ste 
Anne) ; Pucé, stérilisé  06 89 74 59 07 ou 
06 77 96 65 91 
OFFRE D’EMPLOI : Exploitation maraîchère 
(fraises), recherche saisonniers temps 

plein du lundi au vendredi, de mars à juillet 
sur la commune de Plouvien  02 98 40 93 
31. 
A DONNER :  contre bons soins un chien 
boxer pure race fauve  06 84 27 64 90  
Grand bahut rustique en TBE  06 49 26 
30 62 (SMS) 

A VENDRE :  Vends copeaux de bois idéal 
pour paillage de massifs, chaudière etc.. 
Bonne qualité, bien sec sans branchages ni 
feuillage – 35 €/m3 je livre gratuitement 
 06 75 58 00 23  jus de pomme fait 
maison, avec pommes non traitées – 
2€/litre  06 60 23 37 86 après 18h 

 

Et chez nos voisins… 
 

Familles de la baie : AG le ven 7 février à 18h30 à l'espace rencontres 
de Plouider. Une garde d'enfants sera proposée. Dim2 février à 17h, 
la chorale de Familles de la Baie reçoit le groupe de Lannilis à la salle 
communale de Brignogan. Participation libre. 
Madéosports : L’assemblée générale de Madéosports aura lieu le 
mercredi 5 février à 19h30 dans la salle annexe. Tous les adhérents y 
sont conviés  
UTL Lesneven : Jeudi 6 février à 14h, au cinéma Even, conférence par 
Mohamed Idali.  
PROGRAMMATION du FESTIVAL CINE RURAL –  du 5 au 15 février : 
Plus d’informations : Accueil du Centre Socioculturel  02 98 83 04 91 
www.centresocioculturelintercommunalpaysdelesneven.org  
Centre socio-culturel Lesneven : Vacances de Février : les 
inscriptions pour l'accueil de loisirs pourront se faire à partir du 

samedi 1er février de 9h à 12h et les jours suivants, à l'accueil du 
Centre Socioculturel. 
Kig Ar Farz, organisé par le Comité de Jumelage de Kernilis, dimanche 
9 février à partir de 12h à la salle polyvalente. Réservation possible au 
06 75 84 73 64. 
Le sel du LÉON ET DES ABERS : assemblée générale le dimanche 2 
février à15h15 au centre socio culturel.repas partagé à midi ,blé à 
14h. AG 15h15 et goûter à la suite. 
LOTO - Samedi 1er février à 20h Espace Brocéliande (ouverture des 
portes à 17h) - Lots : + de 1 000 € de BA dont un de 400 €, Télévision, 
cookéo, et de nombreux autres lots … Organisé par l’APE Jean 
Monnet 
Collège - lycée Saint-François Notre-Dame et le lycée Le Cleusmeur 
de Lesneven organisent une journée de découverte des formations : 
vendredi 6 mars 2020 de 17h à 19h30 et samedi 7 mars de 9h à 12h30. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

OFFICE DE TOURISME - MENEHAM  02 98 83 95 63 - vendredi et samedi de 10h30 à 12h30 et 14h à 17h30. Dimanche de 14h à 17h30. 
MÉDECINS DE GARDE : Faire le 15. PHARMACIES DE GARDE  32 37 

CABINETS INFIRMERS : Cab. CORFA - LE LÉA – RAOUL – GAC – Kerlouan  02 98 83 91 94 - Cab. OLLIVIER – Kerlouan  02 98 83 93 83 

Présence de 2 défibrillateurs : 1 près de la salle « Etienne Guilmoto » et 1 près du complexe sportif à Lanveur 
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